
Chiffres-clés, assurances sociales

AVS / AI
CHF 30’240
Rente AVS 
maximale

CHF 15’120
Rente AVS minimale

CHF 90’720
Salaire déterminant
AVS maximal

LPP

CHF 3‘780
Salaire assuré 
LPP minimal

CHF 64’260
Salaire assuré 
LPP maximal

CHF 22’680
Seuil 
d’accès

CHF 26’460
Déduction de 
coordination

Pilier 3a
CHF 7’258
avec 2e pilier

CHF 36’288
sans 2e pilier

Montants déductibles maximaux

LAA Salaire assuré LAA maximal : CHF 148’200

Fondation de prévoyanceFondation de prévoyance
VorsorgestiftungVorsorgestiftung

CHF 30’240
CHF 2’520 / mois

12,5 % 

75 % 

212,5% 

87,5 % 

x 1 

24% 

: 2 x 3 

120% 



2025 Incapacité de gain 
permanente

Prestations en faveur
des survivants

Prestations de 
vieillesse

AVS/AI Degré AI rente

< 40 % = 0  rente
 40 % = 1/4 rente
 50 % = 1/2 rente
≥ 70 % = 1 rente

Veuf / Veuve 80 %
Orphelin simple 40 %
Orphelin double 60 %
 de la rente AVS

Rente simple
• min. CHF 15’120
• max. CHF 30’240

LPP < 40 % = 0  rente
 40 % = 1/4 rente
 50 % = 1/2 rente
≥ 70 % = 1 rente

Veuf / Veuve 60 %
Orphelin 20%
 de la rente invalidité / 
 vieillesse

• Rente annuelle 
ou

• capital 
(= avoir de vieillesse)

LAA 100 % = 80 % du
 gain assuré
< 100 % = réduction
 propor-
 tionnelle

Veuf / Veuve 40 %
Orphelin simple 15 %
Orphelin double 25 %
limite max. 70 %
 du gain assuré

Fondation de prévoyanceFondation de prévoyance
VorsorgestiftungVorsorgestiftung


